Association de Défense des Polyhandicapés  (ADEPO)
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Vendredi 16 mai 2008

- À Monsieur Nicolas Sarkozy
Président de la République (en son Cabinet)


Palais de l’Élysée - 5, rue du Faubourg Saint-Honoré - 75008 Paris

Monsieur le Président,

Mandatés par plus de 4000 signataires handicapés et personnes âgées dépendantes, professionnels de santé, responsables associatifs, syndicalistes, élus, nous vous interpellons à propos des ressources des personnes handicapées ou âgées, car il y a urgence.

Vous le savez, beaucoup de ces personnes n’ont que l’AAH (Allocation aux Adultes Handicapés) ou l’ASPA (Allocation de Solidarité aux Personnes Âgées, ex Minimum Vieillesse) pour vivre, soit 628 euros par mois, 200 euros de moins que le seuil officiel de pauvreté. La hausse de 5 % annoncée par votre gouvernement n'est pas de nature, hélas à changer la situation, d’autant plus que l‘essentiel de cette hausse (3,9 %) n’aura lieu qu’en septembre, et que l'inflation rapide et les franchises médicales annulent déjà les 5 % non encore acquis !
Vous avez convoqué une Conférence nationale du Handicap le 10 juin… En annonçant cette conférence, Mme Létard et M. Bertrand ont déclaré : « la question des ressources des personnes handicapées ne peut plus aujourd'hui se limiter à l'allocation aux adultes handicapés (…) Nous présenterons lors de cette Conférence un plan d'action sur les ressources et l'emploi des personnes handicapées »… 

Pour beaucoup d’allocataires handicapés, les annonces faites par Mme Létard et M. Bertrand ne répondent pas à nos revendications. Certes, certains bénéficiaires de l’AAH sont demandeurs d’emploi, et il convient de leur permettre enfin d’exercer un travail stable et correctement rémunéré, mais beaucoup d’autres allocataires n’ont pas cette capacité de travailler du fait du handicap ou de l’âge. 

Monsieur le Président,

Est-il acceptable, dans un pays comme le nôtre, au XXIème siècle, de maintenir les personnes handicapées et âgées dans la misère ? Nos organisations ne peuvent l'accepter.

C’est pourquoi nous vous demandons de recevoir personnellement une délégation de signataires de la pétition « Allocation aux Adultes Handicapés et Minimum Vieillesse : nous exigeons l’alignement sur le SMIC ! », afin de vous remettre en main propre cette pétition et de vous exprimer  notre point de vue de vive voix, avant la Conférence. Nous nous présenterons devant votre Palais de l’Élysée le Lundi 2 juin, à 14h

Il est très difficile pour nous, grands handica​pés, de nous déplacer. Nous vous demandons solennellement d’écouter personnellement ce que nous avons à vous dire : la situation est trop grave pour que nous puissions attendre plus longtemps !

Bien évidemment, nous rendrons compte de cette entrevue à la presse et aux médias.

En espérant que vous voudrez bien prendre en considération notre demande, et vous en remerciant par avance, nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de notre haute considération.

Pour l’ADEPO : Francis Roque – Pour l’AMI : René Magny – Pour la CDHR : Michel Ferran - Pour le CDTHED : Henri Galy – Pour le GIPAA : Maurice Boivin
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